
 

 

 

 

 

 

Pré-Bocage Intercom assure la collecte des déchets des ménages 

et déchets assimilés de l’ensemble du territoire via, la collecte des 

ordures ménagères et des recyclables en porte-à-porte, la collecte 

du verre via des points d’apports volontaires et la collecte des autres 

déchets via les déchèteries (situées à Caumont-sur-Aure -commune 

déléguée : Livry- et Maisoncelles-Pelvey). Le traitement des ordures ménagères et recyclables est assuré par le 

SEROC (Syndicat mixte de traitement Et de valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest Calvados) 

auquel la compétence a été déléguée. Les déchets collectés dans les déchèteries sont traités par des prestataires 

de PBI (SEP, VEOLIA, GDE, AMIRAL, MADELINE et CITE+). 

 

Le centre de loisirs de Les Monts d’Aunay souhaite diminuer ses déchets non recyclés (ordures ménagères). 

 

Pourquoi ?                 Source SEROC infos n°16 2018 

673 kg par habitant, c’est la production moyenne de déchets sur le territoire du SEROC 

 

SEROC en chiffres 

(2017) 

Ordures 

ménagères 
Déchetterie 

Tri sélectif 
Total 

Papier/carton Verre 

      

SEROC 

Total 

 

Par an et par 

habitant 

 

31 258,0 tonnes 

 

201 kg 

 

36 169,0 tonnes 

 

369 kg 

 

8 943,8 tonnes 

 

57,5 kg 

 

7 059,7 tonnes 

 

45,4 kg 

 

83 430,0 tonnes 

 

673 kg 

PBI Intercom 

 

 

 

Total 

 

Par an et par 

habitant 

 

 

 

 

3 404,7 tonnes 

 

136,1 kg 

Maisoncelles Pelvey 

6 979,0 tonnes 

Livry 

1 610,0 tonnes 

Soit 8 589,0 tonnes 

 

340,6 kg 

 

 

 

 

1 196,7 tonnes 

 

47,8 kg 

 

 

 

 

1 005,8 tonnes 

 

40,2 kg 

 

 

 

 

14 196,2 tonnes 

 

564,7 kg 

 

N° 2019-01 

Mai 
Centre de loisirs 

Les Monts d’Aunay 



Déchets non recyclés 

190,87 kg 

(82,44%) 

Papier/carton 

33,70 kg 

(14,56%) 

Verre 

6,96 kg 

(3,00%) 

Composteur 

0 kg 

Depuis avril 2018, le SEROC s’est engagé aux côtés de l’ADEME  (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise 

de l’Energie) dans un Contrat d’Objectifs Déchets Economie Circulaire (CODEC, 2018-2021) qui vise à 

développer l’économie circulaire sur le territoire. L’intention est de réduire notre production de déchets et de 

recycler davantage ceux que nous produisons. 

 

Les éléments suivants proviennent des relevés de déchets produits au centre de loisirs Les Monts d’Aunay sur 29 

journées de fonctionnement (période du 23 janvier 2019 au 24 avril 2019). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Objectifs ? 

 

• Sensibiliser les enfants au recyclage des déchets 

• Apprendre aux enfants les bonnes pratiques pour faciliter le tri 

• Diminuer la quantité de déchets non recyclés (ordures ménagères) 

 

 

Composteur 

13,02 kg 

(6,82%) 

Directeur ACM 

M. VIBERT Sébastien 

� : 07 87 51 13 27 

� : leszenfantsdaunay@uncmt.fr 

� : http://www.leszenfantsdaunay.fr 


